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 Remarques Procès-verbal 
Séance du 22 mars 2021 

 

Le Conseil Municipal de la commune LES MOUSSIERES s’est réuni, en session ordinaire, à 20 h 30 au lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Christian ROCHET, Maire.  

 

Présents : Gaétan DUSSOUILLEZ – Thomas GRENARD – Raphaël GROSSIORD - Sandra 

GROSTABUSSIAT - Sylvie GROSTABUSSIAT – Joris MALLAMACI - Florent MILLET – 

Fabienne MOUY (arrivée à 21h40) - Jessica POIGNARD - Christian ROCHET – Jean-Michel 

TERRIER 

Secrétaire : 
 
  

Jessica POIGNARD 

Remarques de Monsieur TERRIER Jean-Michel :  

 

 Présentation de la réunion du PNR Haut-Jura du 30 janvier 2021 par Jean-Michel TERRIER : 
 

o 431 membres au Parc du Haut Jura  

o Bilan d’activités : l’année 2020 aura durablement été marquée par la crise sanitaire de la Covid-19. La 

pandémie a impacté le fonctionnement du syndicat mixte (fermeture maison du parc…). Le déploiement de 

l’ensemble de l’équipe en télétravail et l’implication des agents du Parc a tout de même permis de maintenir 

un rythme soutenu d’activité et de concrétiser de nombreuses actions. 

o Un exécutif renouvelé : 207 délégués désignés par les collectivités adhérentes aux différents objets du syndicat 

mixte. Madame Françoise VESPA, Maire de Saint-Laurent-en-Grandvaux est élue Présidente du Parc. Mme 

VESPA s’appuie sur un bureau composé de 21 membres issus de 5 collèges. 

o 2020 année de mise en place du Conseil Scientifique et Prospectif 

o Filière du bleu de gex labellisé. 

o Classement des Tourbières en site Ramsar pour favoriser et sauver les zones humides 

 

o Le Parc du Haut Jura est toujours en recherche d’un directeur. 

o L’élection du délégué syndical, collège des communes, qui doit avoir lieu suite à la démission de M Blaser 

ne pourra pas avoir lieu tant qu’une réunion en présentiel n’est pas possible avec la pandémie.  

 

o Acceptation des comptes 2020 : 

o Budget du Parc a été de  4.4 millions d’euros en 2020 

o Affectation des résultats  

 

Budgets Résultats 2020 - Soldes reportés sur 2021 

Budget principal 991 K€ ;        solde investissement 22,7 K€ 

BA « anciens budgets 

rivières  

  95 K€ ,        solde investissement 207 K€ 

BA Scot-Pays  159 K€ ;  

BA Leader V -1 151 K€  * 

BA Life Tourbières  -82 K€ ;          solde investissement 437 K€ 

BA GCE HVAO 346  K€  

BA GCE Valserine  263 K€ ;           besoin de financement 109 K€  

Résultat de clôture de 2020 622 K€ 
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GCE Grand Cycle de l’eau  

BA Budget Annexe  

 *Délais importants de versements des subventions européennes, principale source de financement de Leader V 

• Un gros travail de récupération des fonds dus en particulier au niveau européen a été opéré en 2020 ce qui 

se traduit par une amélioration de la trésorerie fin 2020.  

• Budget primitif 2021  

 

Budgets 2021  

Budget principal 6 624 K€  +6% augmentation  

BA « anciens budgets 

rivieres  

852 K€   - 56%  fin des opérations  

BA Scot-Pays  466 K€  -15%  Moins d’investissements prévus  

BA Leader V 2 600 K€    +17% fin repoussée de deux ans (2023-2025) 

BA Life Tourbières  883 K€ stable  

BA GCE HVAO  6 235 K€ stable Déploiements des actions conforme aux 

prévisions  

BA GCE Valserine   1 183 K€  +27% lancement de nombreuses actions  

 

Le PNR focalisera ses actions en 2021 sur la forêt, l’eau et les rivières et le tourisme avec le Jurassic Velo 

Tour   

 

 Jean-Michel TERRIER interroge sur le damage qui depuis les dernières neiges a été assuré de façon 

réduite.  Monsieur ROCHET informe que le damage n’a pas été effectué sur les pistes des Molunes, au-

dessus de la vie neuve, la liaison Les Moussières - La Pesse, … car les pistes ont été débalisées lors de la 

période de chaleur de début mars, décision de la communauté de communes. Jean-Michel Terrier souligne 

que les nombreux   skieurs de fond et promeneurs en raquettes venus ce week-end ont dû se regrouper 

entre les sites de La Pesse et de Lajoux. Il est dommage de ne pas leur avoir donné la possibilité de rester 

sur les autres sites des Hauts de Combe comme Les Moussières.  Pour les futures années, il faut repenser 

le damage et peut être repenser aux tracés des pistes. Monsieur ROCHET informe que la décision a été 

prise au niveau de la Communauté de Communes d’assurer damage réduit à partir du 21 mars au soir sur 

les sites de la Pesse et de Lajoux.  

 

 

 


